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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur le manque de plus en plus
préoccupant d'inspecteurs du permis de conduire. Depuis plusieurs mois, les auto-écoles alertent sur la pénurie
d'inspecteurs du permis de conduire qui touche un nombre croissant de départements en France. Cette situation
entraîne un manque de places pour les élèves des auto-écoles et des délais rallongés pour le passage de l'examen.
Pour le Morbihan, les délais sont de cinq à six mois, l'objectif national de 45 jours, fixé par le Gouvernement est
donc loin d'être atteint. L'obtention du permis de conduire est pourtant une étape structurante et d'émancipation
primordiale pour les jeunes Français, en milieu urbain, péri-urbain et surtout rural. L'impérieuse nécessité de
résorber la pénurie d'inspecteurs est d'autant plus prégnante que de nouvelles règles concernant le permis de
conduire (possibilité de le passer à partir de dix-sept ans, prise en charge via le compte personnel de formation -
CPF) vont permettre à un plus grand nombre de candidats de passer cet examen, étape souvent indispensable pour
trouver un emploi. Par ailleurs, cette profession souffre d'un manque d'attractivité, qui participe largement aux
difficultés actuelles et futures rencontrées par les candidats, les auto-écoles, les inspecteurs. Les modalités d'accès à
la profession d'inspecteur du permis de conduire sont en effet contraignantes et le métier peu valorisé : une seule
école de formation et un seul lieu d'examen à Nevers, une première affectation dans un département différent du
département d'origine, un salaire en début de carrière relativement faible. Il apparaît donc indispensable de réformer
les règles d'accès à la profession d'inspecteur du permis de conduire, par exemple en régionalisant la formation et
les premières affectations et de mieux valoriser ces professionnels notamment en réévaluant les grilles salariales. Il
lui demande si une réforme de la profession d'inspecteur du permis de conduire est prévue par le Gouvernement et à
quelle échéance.
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